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PROPOSITION VISANT A REPORTER LA 11E REUNION DU COMITE WEND 
 A SEPTEMBRE/OCTOBRE 2008 

 
Madame la Directrice, Monsieur le Directeur,  
 
Il est prévu que la 11e réunion du comité sur la base de données mondiale pour les cartes 
électroniques de navigation (WEND) et le forum du groupe d’intérêt des ECDIS associé se 
dérouleront en avril 2008, et qu’ils seront abrités par le Japon, à Tokyo. Dernièrement, une 
réunion extraordinaire (initialement pas programmée) du comité WEND (WEND X) a eu lieu au 
BHI. Y ont assisté des représentants de 31 Etats membres. 
 
Entre autres, la réunion extraordinaire du comité WEND a identifié les actions requises dans un 
futur proche pour que l’OHI respecte son engagement consistant à assurer la couverture, la mise 
à disposition, la cohérence et la qualité des ENC, d’ici à 2010, conformément aux résolutions 
approuvées lors de la XVIIe Conférence hydrographique internationale. Il est important de noter 
que le comité a fourni des conseils au BHI sur la manière dont la position de l’OHI devrait être 
présentée lors de la prochaine réunion du sous-comité de l’OMI sur la sécurité de la navigation 
(NAV) en juillet 2008. Le  NAV décidera des prescriptions d’emport obligatoires pour les ECDIS 
lors de cette réunion. 
 
Le BHI, en consultation avec le président du WEND, le capitaine de vaisseau Abri Kampfer, 
estime qu’il convient à présent de reporter la 11e réunion du comité WEND en septembre ou 
octobre 2008, compte tenu du fait que la réunion extraordinaire du WEND a récemment été tenue 
et que la prochaine réunion du NAV est programmée pour juillet 2008. Ce report permettrait à la 
11e réunion d’effectuer un examen complet des résultats et des conséquences des décisions prises 
à propos des ECDIS lors de la réunion du NAV. 
 
Il est donc proposé de changer la date de la 11e réunion du comité WEND et du forum du groupe 
d’intérêt des ECDIS associé et de la fixer à septembre ou octobre 2008. Le Japon nous a 
aimablement précisé que ceci était réalisable à condition qu’on veuille bien lui transmettre 
l’information dans les meilleurs délais. 
 
Il est donc demandé aux Etats membres de bien vouloir fournir tout éventuel commentaire, 
notamment s’ils ne sont pas favorables au changement de dates proposé pour la réunion et 
d’apporter leurs réponses avant le 15 novembre 2007. 
 
Veuillez agréer, Madame la Directrice, Monsieur le Directeur, l’assurance de ma haute 
considération,  
 

Pour le Comité de direction, 

 
Capitaine de vaisseau Robert WARD 

Directeur 


